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Après l’autorisation des feuilles de rémunération par le DS, il faut vérifier si elles ont toutes été autorisées pour 
l’étape de paiement sélectionnée. 
 
Entrer dans GEP en saisissant l’identifiant et le mot de passe qui vous ont été 
remis par votre DS.  
 
 
 
 
 
Accéder à l’unité Enregistrer les feuilles de rémunération : 
 

 
 
Ouvrir la sous-section Rémunération en cliquant sur la petite flèche blanche à gauche de la case et cliquer sur 
Enregistrer les feuilles de rémunération. 
 

 
 
Inscrire le numéro de l’étape de paiement pour laquelle vous devez faire les vérifications et cliquer sur  
                        .  
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Dans la colonne Statut, il devrait être écrit, pour chaque ligne où du personnel a travaillé dans cette étape de 
paiement, Aut. DS.  
 

 

 
 
Il est possible de sélectionner différents ordres de tri permettant de mettre en relief certains éléments à vérifier en 
cliquant dans l’en-tête de la colonne désirée. 
 
S’il y a des lignes avec le statut Saisie, c’est que les feuilles de rémunération ont été créées après l’autorisation de 
la paie par le DS. 
 
S’il y a des lignes où aucune donnée n’apparaît dans les colonnes Travail, Form., Km et Cell., c’est que les feuilles 
de rémunération n’ont pas été créées. Vérifier si des heures de travail doivent être saisies pour ces personnes et 
créer leur feuille de rémunération, s’il y a lieu. Si certaines personnes ne doivent pas apparaître dans les feuilles 
de rémunération, car elles n’ont pas travaillé ou qu’elles ont cessé de travailler dans une étape de paiement 
précédente, demander à l’assistant au recrutement d’apporter les modifications requises à l’assignation d’emploi. 
 
Pour les feuilles de rémunération ayant le type d’assignation « Formation », il faut ouvrir chaque feuille de 
rémunération et les enregistrer pour qu’elles soient créées. 
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Vous référer à la procédure Enregistrer les feuilles de rémunération pour apporter les correctifs.  
 
S’il y a des modifications à apporter à une feuille de rémunération au statut Aut. DS ou Aut. DSG, contacter le 
Service des ressources financières et de la gestion contractuelle du DGE. Si le statut est « Transmise », la paie a 
déjà été traitée, les modifications sont donc impossibles. 
 
Lorsque toutes les lignes ont été corrigées, aviser le DS pour qu’il autorise à nouveau la paie. 


